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5/ Au niveau territorial, les organisations syndicales représentatives de salariés et 
d’employeurs s’attacheront à entretenir un dialogue social actif destiné mettre à la disposition 
des TPE et des PME les informations susceptibles de leur être utiles en matière d’évolution de 
l’emploi et des besoins de compétences.  
 
 
Article 15 – Mobilité interne 
 
La mobilité interne s’entend de la mise en œuvre des mesures collectives d’organisation 
courantes dans l’entreprise, ne comportant pas de réduction d’effectifs et se traduisant 
notamment par des changements de poste ou de lieux de travail au sein de la même entreprise. 
 
L’organisation de cette mobilité interne fait l’objet, dans les entreprises dotées de délégués 
syndicaux, d’une négociation triennale.. 
 
Dans les entreprises assujetties à l’article L 2242-15 du code du travail, elle intervient dans le 
cadre de la négociation prévue audit article.  
 
La négociation prévue ci-dessus doit porter sur les conditions de mobilité professionnelle ou 
géographique interne à l’entreprise. Elle comporte notamment :  
 

- les mesures d’accompagnement à la mobilité des salariés, en particulier en termes de 
formation et d’aides à la mobilité géographique ;  

- les limites imposées à cette mobilité au-delà de la zone géographique de son emploi, 
telle qu’également précisée par l’accord, 

- des dispositions visant à prendre en compte la conciliation de la vie professionnelle et 
de la vie familiale.  

 
Les mobilités envisagées ne peuvent en aucun cas entraîner une diminution du niveau de 
rémunération ou de la classification personnelle du salarié, et doivent garantir le maintien ou 
l’amélioration de sa qualification professionnelle.  
 
Le refus par un salarié d’une modification de son contrat proposée dans les conditions 
définies au présent article n’entraîne pas son licenciement pour motif économique. Il s’agit 
d’un licenciement pour motif personnel ouvrant droit à des mesures de reclassement telles 
quun bilan de compétence ou un abondement du compte personnel de formation.  
 
 
Article 16 - Création d’un conseil en évolution professionnelle 
 
Pour permettre l’accès de tous les salariés, notamment des salariés des TPE PME, à un 
conseil en évolution professionnelle, en dehors de l’entreprise, une offre de service 
d'accompagnement claire, lisible et de proximité est proposée aux salariés, visant l'évolution et 
la sécurisation professionnelle. 
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